Les documents doivent étre parvenu a la C.E 10 jours avant la date de la Kérung :

une copie du pedigree avec les cachets HD ED allemands ou belges + ADN allemand

une copie du carnet de travail R.C.B.A 1¢re page + page du brevet
( BH - SchH avec 80 minimum en C - AD)

une copie d'une carte d'exposition avec minimum un bon
(Si pas de cachet sur le pedigree HD ED belges, copie des attestations)

Le tout en double exemplaires.

Le jour de la Kérung il faut

le pedigree Original, le carnet RCBA (obligatoire), une carte d'exposition

Si c'est une Wiederkérung

le pedigree original, le Kérschein, le carnet RCBA (obligatoire)

Président Charles Jonkers
Secrétaire Marianne Goffard




